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SCI BEAUSEJOUR & ASSOCIES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 25 août 2023, à VEDENE.
Dénomination : SCI BEAUSEJOUR & ASSOCIES.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 296 chemin de la Banastière, 84270 Vedene.
Objet : – L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la
construction,  l’aménagement,  l’administration,  la  gestion  par  location  ou  autrement  de  tous  biens
immobiliers bâtis ou non bâtis, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobiliers en question, – Tous travaux d’aménagement, d’amélioration,
de réparation et d’entretien, ainsi que toutes additions de constructions concernant les immeubles, – La
mise à disposition à titre gratuit  des actifs  sociaux au profit  de ses associés,  –  Eventuellement et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le
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caractère civil de la société, – L’emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de cet objet, et la mise
en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires à la conclusion de ces emprunts, -
Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à
cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois d’en respecter le caractère
civil..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 40000 euros
Montant des apports en numéraire : 40000 euros.
Cession de parts et agrément : Librement entre associé. Avec le consentement de la majorité des
associés représentant plus de la moitié des parts sociales aux tiers..
Gérant : Monsieur Antoine HUERTAS, demeurant 5 boulevard Beauséjour, 84000 Avignon
Gérant : Monsieur Tom MAES, demeurant 296 chemin de la Banastière, 84270 Vedene
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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